


Les soussignés:

Monsieur YILMAZ Akin

né le 23/12/1990 à Varto (Turquie),
demeurant 35 rue Edouard Herriot, Clos Galiléo, 33310 LORMONT.

de nationalité Turque,

Madame TEKIN Sermin

née le 06/06/1996 à MUS (Turquie),
demeurant 35 rue Edouard Herriot, Clos Galiléo, 33310 LORMONT.

de nationalité Turque

SARL AS CARRELAGE

Société à responsabilité limitée

SIREN 809 286 909

Siège social: ZA JEAN ZAY
8 Rue condorcet

33150 CENON

Ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société civile devant exister entre eux.

ARTICLE 1: FORME

Il est formé entre les soussignés une Société civile régie par les dispositions du Titre IX Du Livre III

du Code civil, du décret n 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou
réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les présents statuts.
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ARTICLE 2: OBJET

La Société a pour objet :

l'acquisition de terrains, de tous immeubles, l'administration et l'exploitation par bail, location
ou autrement du dit immeuble et de tous les immeubles bâtis dont elle pourrait devenir
propriétaire ultérieurement, par voie d'acquisition, échange, apport ou autrement,
éventuellement exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la

Société, au moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations

quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu
que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société

ARTICLE 3 : DENOMINATION

La dénomination de la Société est: 2AES

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destiné aux tiers, la dénomination sociale

doit être précédée ou suivie immédiatement des mots < société civile » suivi de l'indication du

capital social, en vertu des dispositions de l'article 32 du décret du 03 juillet 1978 précité.

La société indiquera sur ses factures, notes de commande, tarifs et documents publicitaires ainsi que
sur toutes correspondances et tous récépissés concernant son activité et signés par elle ou en son

nom de la ville où se trouve le greffe où elle est immatriculée, conformément aux dispositions de
l'article 72 du décret n 84-406 du 30 mai 1984 modifié.

ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 6 Route Forestière Parc d'Activité Pasquina 33750 Beychac et Caillau

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par simple
décision de la gérance, et en tout autre lieu en vertu d'une décision extraordinaire des associés.

ARTICLE 5 : DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) années à compter de la date de son
immatriculation ou Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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ARTICLE 6: APPORTS

Il est apporté en numéraire :

Monsieur YILMAZ Akin
Madame TEKIN Sermin
SARL AS CARRELAGE

la somme de sept cent euros (900),
la somme de cent euros (90);

la somme de cent euros (10);

Soit au total la somme de mille euros (1000).

La totalité de cet apport en numéraire, soit la somme de 1000 Euros a été déposée au crédit d'un
compte ouvert dans une banque de son choix comme en témoigne l'attestation du banquier
concerné.

ARTICLE 7: CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à mille euros (1 000).

Il divisé en 100 parts de 10 euros chacune, lesquelles sont attribuées comme suit :

à Monsieur YILMAZ Akin 90 parts sociales
numérotées de 0 à 90

à Madame TEKIN Sermin 9 parts sociales
numérotées de 91 à 99

à SARL AS CARRELAGE 1parts sociales
numérotées de 99 à 100

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social : 100 parts sociales
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Apport de titres

Aux termes d’un acte sous seing privé signé en date du 15 janvier 2026 à BEYCHAC ET CAILLAU, 
Monsieur Akin YILMAZ a apporté 90 parts, soit l’intégralité des parts lui appartenant dans la Société 
à la Société GROUPE AK.

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à mille euros (1 000 €). 

Il est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

- à la Société GROUPE AK, quatre-vingt-dix parts sociales,
Numérotées de 1 à 90, ci…………………………………………………………..…………..  90 parts

- à Madame Sermin TEKIN, neuf parts sociales,
Numérotées de 91 à 99, ci………………………………………………………..…..…………  9 parts

- à la Société AS CARRELAGE, une part sociale,
Numérotée 100, ci………………………………………………………………………..….……  1 part

Total égal au nombre de parts composant le capital social : ……………………………..…… 100 parts

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que lesdites parts ont toutes été souscrites, 
qu'elles sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont intégralement 
libérées. 



ARTICLE 8: MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté par la
création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts existantes, soit au

moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances liquides et
exigibles sur la Société, soit par incorporation de bénéfices ou réserves.

Il peut également être réduit, sur décision de l'Assemblée Générales Extraordinaire, au moyen de
l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur échange contre de
nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non la même valeur nominale.

ARTICLE 9: PARTS SOCIALES

Les parts sociales ne peuvent jamais être représentées par des titres négociables. Les droits
chaque associé dans la société résultant seulement des présents statuts, des actes modificatifs
ultérieurs et des cessions de parts régulièrement consenties.

de

Chaque part donne droit à une fraction des bénéfices et de l'actif social proportionnellement
nombre de parts existantes. Elle donne droit à une voix dans tous les votes et délibérations.

au

Les associés sont responsables indéfiniment des dettes sociales à concurrence du montant des parts
qu'ils possèdent dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour de la cessation des
paiements.

La possession d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux décisions

collectives des associés.

Les créanciers ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé qu'après
avoir préalablement et vainement poursuivi la Société.

Les associés peuvent exercer le droit de communication permanent ou temporaire qui leur
accordé par les textes en vigueur.

est

Les représentants, ayant droit, conjoint et héritiers d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte
que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en demander la

partage ou la licitation.

Chaque associé peut poser toutes questions écrites concernant la gestion de la Société, au gérant de

celle-ci qui devra répondre dans le délai d'un mois, conformément aux dispositions de l'article 1855
du Code civil.

Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société. Les copropriétaires indivis sont tenus de

se faire représenter auprès de la société par un mandataire commun pris entre eux ou en dehors
d'eux.

A défaut d'entente, il appartient à la partie la plus diligente de se pourvoir pour faire désigner, par
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Statuts mis à jour par délibérations de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 15 janvier 2026.
Article 6 : Apports 
Article 7 : Capital social
Article 23 (supprimé)
Article 24 (supprimé)


